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PREAMBULE : Objet de la déclaration sans suite 

Le Région académique Occitanie a passé en procédure adaptée, une consultation référencée 
DRAJES_SNU_PLANOCCI_2426_C et ayant pour objet « Prestations d’hébergement et de restauration 
collectifs pour les jeunes et leurs encadrants des séjours de cohésion du SNU ». Cette consultation a 
été émise le 27/05/2024 pour une remise des offres en date du 03/07/2024 à 12h00. Conformément 
aux dispositions du code de la commande publique, il a été décidé de déclarer le lot 10 de la procédure 
citée ci-dessus sans suite, pour absence de dépôt d’offre.  

Suite à cette déclaration, l’acheteur a pris la décision de republier la consultation pour le lot 10. 

ARTICLE 1 – IDENTITE DE L’ACHETEUR 

L’ETAT, 

Ministère de l'Éducation nationale et de la jeunesse et des sports 

La Région Académique Occitanie (Académies de Montpellier et Toulouse)  
 

Représentée par Madame la Rectrice de la Région Académique Occitanie, Chancelière des Universités, 
représentant l’acheteur. 
 
CS 39004 - 31, rue de l’Université- 34064 Montpellier Cedex 2 
 
Service prescripteur : Direction de Région Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports 
de la Région Académique Occitanie (DRAJES Occitanie)  
 
Services Bénéficiaires du présent accord-cadre : Services Départementaux à la Jeunesse, à 
l’Engagement et aux Sports (SDJES), 
 
Service en charge de la procédure : Service de Région Académique – Politique des Achats (SRAPA) 
04 67 91 48 94  

ARTICLE 2 - PRESENTATION DU CONTEXTE 

Le service national universel (SNU) est un service civil, proposant aux jeunes un temps de citoyenneté 
active, émancipatrice et valorisante. Il se veut utile à chaque jeune comme à la société française. Il est 
conçu comme un jalon dans le parcours de chaque jeune vers la citoyenneté, et un accélérateur dans 
leur engagement au service des autres et de la Nation.  

Il a pour objectifs de : 

- Renforcer la résilience de la Nation, en permettant aux jeunes d’acquérir les connaissances et 
compétences pratiques qui leur donnent la capacité de réagir en cas de crise. 

- Développer la cohésion nationale, en favorisant le sentiment d’appartenance à la Nation et 
d’identification aux valeurs de la République.  

- Promouvoir une culture de l’engagement, en permettant à chaque jeune de vivre une 
expérience d’engagement porteuse de sens, autour des grands enjeux contemporains : esprit 
de défense, transition écologique, solidarité et égalité des chances. 

Le SNU constitue un temps de rassemblement, de mixité sociale et territoriale. Il s’adresse aux jeunes 
entre 15 et 17 ans et se décline actuellement en quatre temps successifs :  

1. Une phase d’information préalable et un temps de préparation, visant à informer les familles et 
à préparer l’engagement des mineurs qui s’inscrit dans le cadre du parcours citoyen de l’élève ; 

2. Un séjour de cohésion de deux semaines en hébergement collectif (phase 1 du SNU) qui est 
l’objet du présent accord-cadre et dont les objectifs sont décrits à l’article 2.3.1. 
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3. Une mission d’intérêt général, réalisée dans le territoire du jeune dans l’année qui suit le séjour 
de cohésion, fondée sur des modalités de réalisation variées, d’une durée de 12 jour continue ou perlée 
(phase 2 du SNU).  

4. La possibilité d’un engagement volontaire pendant une période allant de 3 à 12 mois, visant à 
permettre à ceux qui le souhaitent de s’engager de façon plus pérenne et personnelle pour le collectif 
(phase 3 du SNU). Cet engagement s’articule principalement autour des dispositifs d’engagement 
existants (service civique, réserve civique, réserves opérationnelles de la police nationale, des armées 
et de la gendarmerie nationale, jeunes sapeurs-pompiers volontaires, corps européen de solidarité, 
service militaire volontaire (SMV), service militaire adapté (SMA) dans les outre-mer, etc.). Elle peut 
être réalisée entre 16 et 25 ans.  

Il est souligné que les jeunes accueillis vivent des parcours différents. Ils sont parfois en situation de 
fragilité scolaire ou sociale, résident en zone rurale, urbaine, en quartier politique de la ville. Ils feront 
pour certains une première expérience de départ « sans les parents » et en dehors de leur cadre de vie 
habituel. Une attention est portée pour rendre le parcours SNU accessible à chacun, en particulier 
pour les jeunes connaissant des besoins éducatifs particuliers ou ceux en situation de handicap.  

Le séjour de cohésion s’inscrit dans un continuum des apprentissages, en complément des :  

- Connaissances et compétences acquises pendant le temps scolaire notamment de 
l’enseignement moral et civique (EMC) et ses quatre grands piliers. Le séjour de cohésion tend 
à donner une matérialisation concrète à ces apprentissages. 

- Parcours éducatifs et notamment du parcours citoyen de l'élève. 
- Compétences acquises hors du cadre scolaire, notamment à travers des temps d’engagement 

personnel (engagement associatif, dispositifs tels les Jeunes sapeurs-pompiers ou les Cadets 
de la sécurité civile par exemple). 

La délégation générale au service national universel est responsable de l’organisation générale et du 
pilotage national du SNU : elle travaille en relation avec les autres ministères concernés et avec le 
concours d’autres services du ministère chargé de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports. 

Chaque niveau organisationnel constitue et anime des instances de pilotage intéressant les divers 
acteurs concernés à son échelon. 

Sous l’autorité de la Rectrice de région académique, le Délégué régional académique à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports (DRAJES) coordonne les services au niveau régional (mobilisation et 
articulation des services de l’Etat en région) et départemental (soutien de l’action des équipes 
départementales). Il veille à l’élaboration et au suivi budgétaire, ainsi qu’à l’animation des différents 
acteurs régionaux concernés. La coordination du SNU est assurée par un comité de pilotage, co-présidé 
par la Rectrice de région académique et le Préfet et composé des services régionaux de l’Etat et des 
partenaires du SNU. 

La mise en œuvre du SNU au niveau départemental est placé sous l’autorité de l’Inspecteur d’académie 
– Directeur académique des services de l’éducation nationale (DASEN) et du préfet du département, Ils 
s’appuient sur le service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (SDJES), et 
assurent la coordination des acteurs dans le cadre d’un comité de pilotage départemental. 

Ces enjeux sont détaillés à l’article 2.1 du CCTP. 

Les sessions sont détaillées à l’article 2.2 du CCTP. 
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ARTICLE 3 - OBJET DE L’ACCORD-CADRE – DISPOSITIONS GENERALES  

Le présent accord cadre a pour objet de passer un marché sans publicité ni mise en concurrence pour 
le lot 10 « Prestations d’hébergement et de restauration collectifs pour les jeunes et leurs encadrants 
du séjour de cohésion du SNU pour le département des Hautes-Pyrénées (65) » de l’accord cadre « 
Prestations d’hébergement et de restauration collectifs pour les jeunes et leurs encadrants des séjours 
de cohésion du SNU » pour les différentes sessions définies dans le CCTP pour la région académique 
Occitanie.  

L’ensemble des prestations demandées dans la présente consultation sont détaillées dans le cahier 
des clauses techniques particulières (CCTP) régissant cette consultation. 

La consultation se répartit en 1 lot en application de l’article L 2113-10 du code de la commande publique 

Lot 10 : Prestations d’hébergement et de restauration collectifs pour les jeunes et leurs encadrants du 
séjour de cohésion du SNU pour le département des Hautes-Pyrénées (65) 

Le présent marché prend la forme d’un accord-cadre multi-attributaires par lot (conclu avec trois 
opérateurs économiques) exécuté par l’émission de bons de commandes, en application des articles  
R. 2162-1 à R. 2162-14 du code de la commande publique. 

Il est sans minimum et avec un maximum en quantité sur la durée totale de l’accord-cadre en application 
de l’article R. 2162-4-2° du code de la commande publique. La quantité est le nombre maximum de 
jeunes tous lots confondus. 

Quantité minimale : sans minimum 

Quantité maximale : 17 480 jeunes 

Cette quantité maximum se base sur les quantités prévisionnelles multipliées par un coefficient de 1.33. 
Ce maximum est fixé par le pouvoir adjudicateur. Il détermine la limite supérieure des obligations 
susceptibles d'être mises à la charge du titulaire par le biais des bons de commandes.  

Pour information, si cette limite est atteinte, ledit accord-cadre aura épuisé ses effets et se terminera de 
droit. 

La durée de l’accord cadre suite DSS est basée sur la durée restante à courir de l’accord cadre initial 
jusqu’à son terme soit septembre 2025. Il sera reconductible une (1) fois 12 mois. La reconduction 
prévue dans l’accord cadre est expresse. Les titulaires seront informés 3 mois avant la date de fin et ils 
ne pourront pas s’y opposer. Si l‘acheteur ne souhaite pas reconduire l’accord cadre, il en informera le 
titulaire au moins trois mois avant l’échéance de l’accord-cadre sous forme de lettre recommandée avec 
avis de réception postale. La durée totale de l’accord cadre ne peut excéder la durée de l’accord cadre 
initial. 

Les dispositions de l’article 3.1 du CCAG sont applicables. 

Les dispositions de l’article 3.3 du CCAG sont applicables. 

Chaque SDJES désigne un représentant par département qui sera l’interlocuteur privilégié du titulaire 
pour tous les aspects techniques et la conduite des prestations. Les coordonnées de la personne 
désignée comme référent seront communiquées au titulaire préalablement au démarrage de la 
prestation. Chaque SDJES indique au titulaire la procédure à suivre en cas d’absence de ce référent. 
Si cette absence est supérieure à une semaine, la région académique doit désigner un représentant de 
remplacement.  
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Les dispositions de l’article 3.4 du CCAG sont applicables. 

Le titulaire a la responsabilité des personnels et des moyens à mettre en œuvre pour réaliser les 
prestations prévues par le présent accord-cadre et assurer leur bonne fin. Le titulaire s'engage à mettre 
en place une équipe de personnes compétentes dont il s'efforce d'assurer la pérennité pendant toute 
la durée du présent accord-cadre. 

Le titulaire désigne, à la notification de l’accord-cadre, parmi son personnel affecté aux prestations, un 
responsable ayant habilitation à le représenter sur l'ensemble des aspects du présent accord-cadre. 
Ce responsable a pour mission de veiller à la bonne exécution des prestations et de répondre à toute 
remarque touchant la qualité de la prestation. Il doit être joignable aux heures d’ouverture des services 
de la région académique Occitanie. Le titulaire indique à l’acheteur la procédure à suivre en cas 
d’absence du responsable.  

En cas de modification du responsable, le titulaire doit en aviser l’acheteur avant la prise d’effet de la 
modification. Il communique impérativement les motifs de ce changement ainsi que le profil et les 
compétences du remplaçant. La région académique vérifie l’adéquation du profil et des compétences 
au regard de l’offre du titulaire et se réserve le droit de récuser toute personne ne correspondant pas 
au profil et aux compétences indiqués. 

En outre, l’acheteur peut demander le remplacement du responsable au cours de l’accord-cadre en 
cas de carence manifeste dans l’exécution de tout ou partie d’une prestation. Une fois averti par courrier 
recommandé avec accusé de réception, le titulaire devra présenter, par dérogation à l’article 3.4.3 du 
CCAG, sous 5 jours ouvrés maximum, un profil permettant d’assurer le remplacement de la personne 
incriminée. 

En cas d’arrêt de travail de son personnel, le titulaire est tenu de mettre en œuvre tous les moyens 
nécessaires afin de garantir le niveau de prestation fixé. Le titulaire ne peut faire valoir, en aucun cas, 
l’arrêt de travail comme problème à la non-exécution de ses prestations par rapport aux exigences de 
qualité fixées. 

Le titulaire doit se conformer aux obligations légales contenues dans le code du travail, dans l’ensemble 
des textes légaux et réglementaires en vigueur en matière de sécurité sociale, législation fiscale, y 
compris celle relative aux droits syndicaux et au renforcement de la lutte contre le travail illégal. 

L’exécution de la présente clause sociale pourra être réalisée à l’initiative de l’acheteur. Il pourra inviter 
les titulaires de l’accord-cadre à mettre en œuvre cette clause, à réception d’un ordre de service ou d’un 
bon de commande, en application de l’article 5 du présent CCAP 

Les modalités d’exécution de la clause sociale sont détaillées en annexe du CCAP. 

Les modalités d’exécution de la clause environnementale sont décrites à l’article 5.2 du CCTP. 

ARTICLE 4 – DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Conformément à l’article 4.1 du CCAG, le présent accord-cadre est constitué par les documents 
contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante : 

- l’acte d’engagement (ATTRI 1) et l’annexe financière du lot 10 ;  

- le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et son annexe : 
o Annexe : Clause sociale 

- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et son annexe :  
o Annexe : Capacité d’accueil maximum du centre 

- le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics de 
Fournitures Courantes et de Services (CCAG/FCS) approuvé par arrêté du 30 mars 2021 ; 

- le cadre de réponse technique du titulaire et ses annexes attendues dans l’offre; 
- Les actes de sous-traitance ou DC4. 

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives de l’accord-cadre, ces pièces 
prévalent dans l’ordre dans lequel elles sont énumérées ci-dessus. 
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Pièces à délivrer au titulaire :  

En application de l’article 4.2 du CCAG, il appartient au titulaire de faire la demande d'exemplaire unique 
de l’accord-cadre ou de certificat de cessibilité qui lui sera alors délivrée gratuitement. 

ARTICLE 5 – MODALITES D’EXECUTION DE L’ACCORD-CADRE 

L’accord-cadre donne lieu à la conclusion de marchés subséquents, eux-mêmes exécutés par 
l’émission de bons de commande, conformément aux articles R.2162-7 à R.2162-14 du code de la 
commande publique.  

Les marchés subséquents seront exécutés par l’émission de bons de commande précédés d’un ordre 
de service éventuel. 

Pour la première année d’exécution, le classement des titulaires de chacun des lots de l’accord-cadre 
ayant les offres économiquement les plus avantageuses, emporte automatiquement classement des 
titulaires dans le même ordre pour la conclusion des marchés subséquents de l’année 1.  

La durée des marchés subséquents année 1 est conclu pour une durée identique à la durée ferme du 
présent accord cadre (cf. art.3.4 du présent CCAP). Ils prennent effet à la date de notification de 
l’accord-cadre.  

Les marchés subséquents année 1 sont constitués par les documents de l’accord-cadre et du marché 
subséquent de chacun des lots. 
 

ANNEE 1 

Etape 1 Dépôt des plis de l’accord-cadre 

Etape 2 Analyse des offres de l’accord-cadre 

Etape 3 Notification et classement par lot de l’accord-cadre (AC) 

Etape 4 Chaque titulaire de lot signe un marché subséquent (MS) 

Etape 5 
Bons de commande émis sur le fondement du MS en cascade en fonction des besoins 
et du classement 

Après décision de reconduction, les titulaires de chaque lot du présent accord-cadre seront remis en 
concurrence pour l’ensemble des marchés subséquents passés en son application, 2 mois avant le 
terme de l’accord-cadre. 

 
Pour chaque lot, la remise en concurrence pour l’attribution du marché subséquent s’effectuera par voie 
dématérialisée (PLACE). Les titulaires recevront une invitation à soumissionner. Les titulaires de 
l’accord-cadre devront transmettre leur nouvelle proposition dans les délais prescrits dans l’invitation, 
sous peine d’irrecevabilité. Le délai ne saurait excéder 15 jours calendaires. 

 
La remise des offres sera composée au minimum : 
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- du document « marché subséquent » valant acte d’engagement transmis dans la consultation, 
renseigné et signé par les titulaires ; 

- de l’annexe financière pour le marché subséquent année 2 renseignée. 
- Des documents sollicités à l’article 4 du CCAP 

Les marchés subséquents seront attribués au vu des critères pondérés suivants : 
 

• Valeur technique, déjà analysée au niveau du cadre de réponse de l’accord-cadre :  65 %.  
o Pour la notation du critère valeur technique, la note attribuée au niveau de l’accord-

cadre est reprise. 

• Prix sur la base de l’annexe financière transmise dans le cadre de la remise en concurrence du 
marché subséquent : 35 %.  

o Pour la notation du critère prix, une note sera attribuée au vu des prix unitaires proposés 
sur la base du budget plafond affiché dans le présent CCAP (ou sur celui indiqué dans 
l’avenant en cas de modification de ce prix plafond via clause de réexamen). 

 

Les modifications de prix ne doivent pas réduire la qualité des prestations attendues définies dans le 
CCTP et dans l’offre initiale. 

La note finale de l'offre sera obtenue par la somme des notes obtenues pour chaque critère. Les offres 
seront ainsi classées de la meilleure à la moins bonne. Le titulaire dont l’offre est économiquement la 
plus avantageuse à l’issue de l’analyse sera classé titulaire du MS de l’année 2 de rang 1, les autres 
classés deuxième et troisième. Le titulaire classé premier se verra attribuer en priorité les bons de 
commandes selon les modalités fixées à l’article 5.3 du présent CCAP. 

La durée des marchés subséquents année 2 est conclue pour une durée identique à la durée de 
reconduction du présent accord cadre, soit 12 mois. Ils prennent effet à la date de leur notification.  

Les marchés subséquents année 2 sont constitués par les documents de l’accord-cadre et du marché 
subséquent de chacun des lots dans l’ordre de priorité suivant : 

- l’acte d’engagement de l’accord-cadre 
- le marché subséquent de l’année 2 
- L’annexe financière du marché subséquent 2 
- Les autres pièces constitutives de l’accord-cadre. 

 

 

ANNEE 2 

Etape 1 Reconduction de l’accord-cadre pour l’année 2 

Etape 2 
Titulaires remis en concurrence pour l’attribution des marchés subséquents de chaque 
lot, 2 mois avant la fin de l’année 1 de l’accord-cadre.  

Etape 3 Remise des plis selon les modalités du CCAP 

Etape 4 Analyse selon les modalités du CCAP 

Etape 5 
Notification et classement des attributaires des marchés subséquents 2 pour chacun 
des lots. 

Etape 6 
L’attribution des bons de commandes se fait en fonction des besoins de l’acheteur par 
lot selon les modalités définis dans le CCAP. 

Les prestations traitées à prix unitaires s’exécutent par l’émission de bons de commande successifs 
selon les besoins à satisfaire pendant toute la durée de validité de l’accord-cadre. La personne habilitée 
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à émettre des bons de commande est l’acheteur ou toute personne ayant reçu délégation, dans le cadre 
de cet accord-cadre, la DRAJES.  

Pour la mise en exécution des prestations, un bon de commande initial par lot sera émis pour les 
prestations à prix unitaires. Des bons de commandes supplémentaires ou rectificatifs peuvent être émis 
en cours d’exécution en cas de besoin ou de mise en œuvre des clauses de réexamen. 

Les bons de commande sont émis selon la méthode dite « en cascade » qui consiste à faire appel en 
priorité aux titulaires dont les offres économiquement les plus avantageuses ont été classées 
conformément aux dispositions du règlement de la consultation.  

Dans ces circonstances, l'acheteur contacte le titulaire dont l'offre a été classée en première position. 
Si celui-ci n'est pas en mesure de répondre dans les délais exigés, l'acheteur pourra s'adresser au 
titulaire dont l'offre a été classée deuxième et ainsi de suite. 

La DRAJES transmet au titulaire les bons de commande par courrier électronique. 

Le titulaire est réputé l’avoir reçu au plus tard dans un délai d’un (1) jour ouvré suivant sa date d’envoi. 
Le titulaire est tenu d’accuser réception. 

Les bons de commande sont valorisés à partir des tarifs contractuels, des conditions consenties, des 
quantités à livrer / exécuter et du régime fiscal applicable. 

Il est précisé sur le bon de commande, ou sur le document l’accompagnant, les renseignements 
suivants : 

- la dénomination du service émetteur et son adresse ; 
- la date d’émission et le numéro du bon de commande ; 
- la référence de l’accord-cadre mentionnant explicitement son numéro ; 
- le nom et l’adresse du titulaire ; 
- la dénomination et l’adresse du service destinataire de la facture ; 
- l’adresse de livraison ou d’exécution de la prestation ; 
- la désignation précise et détaillée des prestations faisant apparaître le nombre de jeunes et 

encadrants ; 
- le montant total hors taxe et toutes taxes comprises, ainsi que le taux de TVA utilisé. 

Dans l’hypothèse où le délai d’exécution du bon de commande dépasse la fin de validité de l’accord-
cadre, ce délai ne peut excéder 2 mois à compter de la fin de validité de l’accord-cadre. 

Par dérogation à l’article 3.7.2 du CCAG, le titulaire dispose d’un délai de cinq (5) jours ouvrés à compter 
de la date de réception du bon de commande pour émettre des observations. 

Les marchés subséquents exécutés par l’émission de bons de commande comme indiqués ci-dessus 
peuvent être précédés d’un ordre de service. 

En application de l’article 3.8 du CCAG, les ordres de services sont notifiés par la DRAJES. Les sessions 
ne sont pas systématiquement précédées de la notification d’un ordre de service. La notification 
intervient à la discrétion de l’acheteur.  

Si cette faculté est mise en œuvre par l’acheteur, l’ordre de service informe les titulaires des obligations 
qui les incombent au titre de la session déterminée dans l’ordre de service.  

Il est notifié à chacun des titulaires concernés, 3 mois minimum avant le début de la session. 

Les modalités d’attribution des ordres de services sont identiques à celles fixées à l’article 5.3 du présent 
CCAP pour les bons de commande. 

Les ordres de service ne se substituent pas aux bons de commandes. Les obligations seront 
formalisées par l’émission du bon de commande afférant à la session à couvrir. 

L’ordre de service comprend  

- la dénomination du service émetteur et son adresse ; 
- la date d’émission et le numéro de l’ordre de service ; 
- la référence de l’accord-cadre et du marchés subséquent mentionnant explicitement leur 

numéro  
respectif ; 

- le nom et l’adresse du titulaire ; 
- les dates de début et fin de séjour ; 
- le nombre présumé du nombre de jeunes participants à la session ;  
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Par dérogation à l’article 3.8.2 du CCAG, le titulaire dispose d’un délai de cinq (5) jours ouvrés à compter 
de la date de réception de l’ordre de service pour émettre des observations. 

Chaque titulaire pourra refuser d’exécuter deux séjours maximums, et non consécutifs, à réception de 
l’ordre de service ou du bon de commande par année d’exécution de l’accord-cadre. Le titulaire devra 
justifier son refus dans un délai de 5 jours à compter de l’acte prescrivant les dates de session.  
 
A défaut, le marché subséquent sera résilié en application de l’article 13 du CCAP. 

ARTICLE 6 – PRIX DE L’ACCORD-CADRE – MODALITES DE REGLEMENT DES COMPTES  

Les informations ci-dessous concernent les annexes financières des marchés subséquents. 

Conformément à l’article 10.1 du CCAG, les prix sont réputés comprendre tous les frais nécessaires à 
la bonne exécution des prestations telles que définies dans le présent cahier des charges, ainsi que 
tous autres frais pouvant être engagés ou supportés par le titulaire, notamment les frais de déplacement, 
d’hébergement ou de restauration des personnels du titulaire et des intervenants tiers nécessaires à 
l’exécution des prestations. 

Le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est celui en vigueur au moment de l’exécution de la 
prestation, objet du présent accord-cadre.  

L’euro est la monnaie de compte de l’accord-cadre. 

L’accord-cadre est conclu à prix unitaires conformément à l’annexe financière annexée à l’acte 
d’engagement.  

Les prix du transport des encadrants vers le lieu de rassemblement des jeunes en début de séjour et 
depuis le lieu de rassemblement en fin de séjour sont établis sur devis émis par le titulaire et acceptés 
par la DRAJES. 

Les prix des annexes financières de chacun des marchés subséquents seront révisés au bout de 6 mois 
d’exécution. La révision s’applique uniquement sur les prestations d’hébergement et de restauration.  

La révision de prix par application des formules suivantes :  
 

o UO 1 à UO2 :  
 

P1= P0 x [0.20 + 0.80 x (H1/H0)] 
 

Dans laquelle  
P1 = prix révisé hors TVA 
P0 = prix hors TVA lors de la remise d’offre  
H0 = dernière valeur connue de l’indice Hébergement touristique et autre hébergement de courte durée 
(NAF rév. 2, niv. classe poste 55.20) à la date d’établissement du prix de l’offre (INSEE) 
H1 = dernière valeur connue de l’indice Hébergement touristique et autre hébergement de courte durée 
(NAF rév. 2, niv. classe poste 55.20) à la date de révision (INSEE).  
  

o UO 3 à UO 10 : 
 

P1= P0 x [0.20 + 0.40 x (S1/S0) + 0.40 x (A1/A0)] 
 

Dans laquelle : 
 
P1 = prix révisé hors TVA 
P0 = prix hors TVA lors de la remise d’offre  
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S0 = dernière valeur connue de l’indice l’IPC ‘services de restauration’ Coicop 11.1 (identifiant INSEE : 
001764231) à la date d’établissement du prix de l’offre 
S1 = dernière valeur connue de l’indice l’IPC ‘services de restauration’ Coicop 11.1 (identifiant INSEE : 
001764231) à la date de révision  
 
A0 = dernière valeur connue de l’indice de l’IPC des produits alimentaires et boissons non alcoolisées 
(Coicop, identifiant 001763867) à la date d’établissement du prix de l’offre 
A1 = dernière valeur connue de l’indice de l’IPC des produits alimentaires et boissons non alcoolisées 
(Coicop, identifiant 001763867) à la date de révision 
 
Les indices sont publiés sur le site internet http://www.insee.fr/ 
 
Conformément à l’article 10.2.4 du CCAG, la date d’établissement des prix est le mois de dépôt des 
offres. 

Pour ce qui concerne la révision semestrielle des prix, le titulaire devra transmettre la formule de révision 
complétée des valeurs d’indices correspondants, un mois avant la date de révision du marché, à 
l’adresse suivante : 
Rectorat de l’Académie de Montpellier 
Service de Région Académique - Politique Achats 
CS 39004 - 31, rue de l’Université- 34064 Montpellier Cedex 2 
 

Les prix ainsi révisés sont modifiés par simple substitution des annexes financières sans qu’il soit besoin 
d’établir un avenant. 

 
Clause de sauvegarde : 
 
Au-delà de 3 % d’augmentation des prix, le rectorat dispose d'un délai d’un mois à compter de la 
notification par le titulaire des nouveaux prix, pour les accepter ou les refuser. En cas de refus par le 
rectorat de ces nouveaux prix, et si un accord ne peut être trouvé, le pouvoir adjudicateur se réserve le 
droit de résilier sans indemnité la partie non exécutée du marché à la date d’application de la nouvelle 
référence lorsque l’augmentation de cette référence est supérieure à 3 %. 

 
Cette validation ne saurait affecter les paiements, qui en vertu du marché, seraient exigibles avant la 
date d’application indiquée par le titulaire, soit à titre d’avance, soit à titre d’acompte.  

Le titulaire émet une facture du montant total des prestations à la fin du séjour.  

Dans le cas où l’acheteur commande plusieurs UO dans un même bon de commande et qu’une partie 
des prestations commandées a été admise par l’acheteur, le titulaire peut établir la facture 
correspondante et demander sa mise en paiement correspondant au montant des UO réceptionnées. 

Les paiements sont effectués selon les règles de la comptabilité publique, sur présentation des factures 
sur lesquelles devront figurer, outre les mentions légales, les indications suivantes : 

- la date de délivrance et le numéro de la facture ; 
- le nom et l’adresse du service émetteur ; 
- le numéro de TVA intracommunautaire du titulaire ; 
- le cas échéant, l'identification du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
- sa domiciliation bancaire ; 
- le numéro d'identification SIREN ou SIRET ; 
- les références administratives de l’accord-cadre et du marché subséquent 

(numéros respectifs) ; 
- les références du bon de commande ou de l’accord-cadre ; 
- le récapitulatif des prestations ;  
- le montant de la facture, en HT et TTC ; 
- le taux et le montant de la TVA. 
- les remises accordées ; 
- le nombre de jeunes initial et le nombre de jeunes réel. 

 

http://www.insee.fr/
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Les factures devront être accompagnées des factures acquittées par les prestataires extérieurs. A 
défaut de présentation de ces dernières, les sommes prétendues ne seront pas réglées. 

Les factures sont obligatoirement adressées sous forme électronique directement dans le portail 
« Chorus-factures de l’Etat » à l’adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr 

Pour une aide à l’utilisation de cette fonctionnalité, un guide utilisateur ainsi que les éléments descriptifs, 
le kit de raccordement technique et les spécifications du format normalisé d'échange sont disponibles 
à cette même adresse. 

Conformément à l’article R. 2192-10 du code de la commande publique, le règlement des prestations 
intervient par virement administratif dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la facture. 

Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit et sans autre formalité :  

- des intérêts moratoires, dont le taux est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale 
européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au 
premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 
commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage ; 

- une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 euros. 

Ce délai peut être suspendu si l’acheteur constate que la demande de paiement ne comporte pas 
l’ensemble des pièces et des mentions prévues par la loi ou par l’accord-cadre ou que celles-ci sont 
erronées ou incohérentes. 

En application de l’article R. 2191-4 du CCP, une avance de 30 % pourra être versée aux attributaires, 
sauf renonciation expresse de leur part portée dans l’acte d’engagement.  

Un sous-traitant accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées peut percevoir une avance 
sur le montant de sa part sous-traitée. 

Le calcul de l’avance est établi sur la base de 126 ou 112 par dérogation (lot 9 du présent accord-cadre)  
jeunes, base minimum du nombre de jeunes par centre. Ce calcul est fondé sur les UO hébergement, 
restauration, et encadrement.  

Les bons de commandes successifs pour la mise en œuvre des « UO » activités ne feront pas l’objet 
de complément d’avances.  

Le paiement de l’avance intervient à partir de la notification du bon de commande initial en application 
des dispositions précédentes. 

Le remboursement de l’avance commence lorsque le montant cumulé des prestations exécutées atteint 
ou dépasse 65 % du montant du bon de commande. Le remboursement s’effectue par précompte sur 
les sommes dues au titulaire. 

Ce remboursement doit être terminé lorsque le montant cumulé des prestations exécutées atteint 80 % 
du montant du bon de commande au titre duquel est accordée cette avance. 

Conformément aux dispositions de l’article R. 2191-9 du code de la commande publique, l’avance n’est 
pas affectée par la mise en œuvre d’une clause de variation de prix. 

Sans objet. 

Le présent accord-cadre pourra être nanti dans les conditions prévues aux articles R. 2191-45 et 
suivants du code de la commande publique. 

En cas de désistement et donc baisse du nombre d’inscrits connus le premier jour de la session après 
établissement du bon de commande initial, la facture devra faire apparaître pour les UO à prix unitaires 
la remise consentie dans l’annexe financière par jeune jusqu’à un maximum de 20 % du nombre de 
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jeunes inscrits sur le bon de commande initial et ceux réellement présents au premier jour du séjour. 
Les UO concernées sont celles relatives à l’hébergement et la restauration (UO1 à 10). 

ARTICLE 7 – PENALITES 

Par dérogation à l’article 14.1 du CCAG, les pénalités seront appliquées, si le titulaire invité à présenter 
des observations n’a pas répondu dans un délai de 5 jours ou si les observations formulées ne sont pas 
probantes Cette invitation à transmettre les observations sera adressée par PLACE. 

Les pénalités sont directement imputées sur les sommes dues au titre des prestations déjà effectuées, 
si elles n’ont pas été payées, ou sur les sommes dues au titre des prestations à venir, sans condition 
de montant ni plafonnement par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG.  

Dans l’hypothèse où l’ensemble des sommes dues au titulaire a été versé, les pénalités feront l’objet 
d’un titre de recette. 

En plus des cas mentionnés à l’article 14 du CCAG et par dérogation, en cas de non réalisation d’une 
prestation repas ou nuitée, le titulaire encourt une pénalité de 2 fois le tarif de la prestation concernée 
calculée par participant impacté.  

En cas de constat de quantité insuffisante pour chaque repas servi par rapport à la réglementation 
applicable défini dans le CCTP, la prestation sera payée à hauteur de 50 % du prix affiché dans l’annexe 
financière.  

Par dérogation à l’article 14 du CCAG, en cas de défaillance et/ou d’indisponibilité d’un élément 
indispensable aux conditions attendues d’un hébergement et d’une restauration réalisés selon les règles 
de l’art (chauffage, eau, électricité, denrées…), le titulaire encourt une pénalité de 700 € par jour de 
retard jusqu’au rétablissement de cet élément.  

Lorsque le titulaire méconnaît les principes d’égalité, de laïcité ou de neutralité, l’acheteur le met en 
demeure d’y remédier dans le délai qu’il lui prescrit.  

Si la mise en demeure s’avère infructueuse, l’acheteur se réserve la faculté d’appliquer au titulaire, par 
dérogation à l’article 14 du CCAG, une pénalité forfaitaire de 500 € par jour, puis, en cas de manquement 
persistant, de prononcer la résiliation du présent contrat pour faute du titulaire, le cas échéant, à ses 
frais et risques.  

Dans le cadre de l’application de la clause sociale de formation sous statut scolaire prévue à l’article 
3.6 du présent CCAP, le titulaire qui aura été invité par l’acheteur à mettre en œuvre ladite clause, 
encourt, par dérogation à l’article 14 du CCAG et sans mise en demeure préalable les pénalités 
suivantes :  

- 50 € HT si l’interlocuteur désigné par le titulaire dans la « fiche entreprise (cadre de réponse) » 
pour appliquer la clause sociale de formation sous statut scolaire est absent lors de la réunion 
spécifique à la mise en œuvre de ladite clause sociale.  

- 50 € HT si, après demande de l’acheteur, le titulaire ne transmet pas dans un délai de 10 jours 
ouvrés les documents suivants : la « Fiche entreprise » (modifiée le cas échéant), la convention 
de stage, l’attestation de présence, le bilan croisé.  

- Une pénalité (HT) égale au nombre d’heures de formation prévu par l’accord-cadre et non 
réalisé, du fait du titulaire, multiplié par 10. 

En plus des cas mentionnés à l’article 14 du CCAG et par dérogation, en cas de non-respect aux 
obligations fixées par les lois « Egalim » et « Climat et Résilience » décrites à l’article 5.2 du CCTP, le 
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titulaire encourt, sans mise en demeure préalable, une pénalité de 500 euros HT par jour de 
manquement constaté. 

ARTICLE 8 – VERIFICATION ET CONTROLE DES PRESTATIONS 

Les opérations de vérification s’effectuent conformément aux articles aux articles 27 à 30 du CCAG. 

Le titulaire permet à la DRAJES et/ou à la SDJES du département concerné par le lot de procéder à 
une visite des lieux dans lesquels se dérouleront le séjour afin d’en apprécier la conformité à l’offre ; la 
conformité aux prestations attendues dans le respect du cahier des charges techniques particulières 
(CCTP) et de mettre au point les préparatifs du séjour.  

Une analyse des conditions dans lesquelles le SNU aura été mis en œuvre sur chaque territoire sera 
établie par l’échelon hiérarchique sous forme de retours d’expériences qui seront remontés à la DGSNU 
à différentes périodes de l’année au titre de l’année scolaire écoulée, ainsi qu’en fin de l’accord-cadre 
si nécessaire. 

ARTICLE 9 – CLAUSES DE REEXAMEN  

En application de l’article R. 2194-1 du code de la commande publique, les modifications suivantes 
peuvent être apportées. 

 Modification de la capacité d’accueil du nombre maximum de jeunes à l’initiative du 
titulaire 

Dans le cas de modification de la capacité d’accueil maximum de jeunes par séjour indiquée dans le 
document « capacité d’accueil » du fait du titulaire, ce dernier informe l’acheteur, conformément aux 
modalités de communication fixées à l’article 3.5.1 du CCAP, de la nouvelle capacité d’accueil du 
nombre de jeunes pour l’exécution de l’accord-cadre en précisant la durée de la modification de cette 
capacité. Cette modification est actée par avenant. 

 Modification de la capacité d’accueil du nombre de jeune minimum à l’initiative de 
l’acheteur 

Dans le cas de modification de la capacité d’accueil minimum des jeunes par séjour imposée par 
l’acheteur, ce dernier informe le titulaire, conformément aux modalités de communication fixées à 
l’article 3.5.1 du CCAP.  

Chaque titulaire sera invité, dans un délai de 15 jours à compter de la date d’information de la nouvelle 
capacité d’accueil escomptée, à indiquer à l’acheteur s’il est en mesure de poursuivre ou non l’exécution 
de l’accord-cadre. En cas de poursuite de l’exécution des prestations, la modification n’impacte pas les 
coûts unitaires des services de restauration et d’hébergement. Le coût de l’encadrement sera revu en 
fonction de la nouvelle capacité d’accueil via une nouvelle annexe financière. 

Les modifications seront actées par avenant. 

En cas d’impossibilité de poursuivre l’exécution des prestations, qui devra être justifiée, l’accord-cadre 
sera résilié pour les seuls titulaires renonçant. La résiliation sera réalisée en application de l’article 12 
du présent CCAP.  Le titulaire ne pourra prétendre à aucune indemnisation. 

 Modification des dates de séjours HTS (Hors Temps Scolaire) et CLE (Classes et Lycées 
Engagés) sans modification de durée 

En cas de modifications des dates de séjour HTS entre la notification de l’ordre de service et/ou 
l’émission de bons de commande et la date effective du début du séjour, l’acheteur informe le titulaire, 
conformément aux modalités de communication fixées à l’article 3.5.1 du CCAP. Les modifications 
seront actées par décision unilatérale. 

Si le titulaire est toujours en mesure d’assurer le séjour il en informe l’acheteur dès réception de la 
décision de modification. 

Si le titulaire n’est plus en mesure d’assurer le séjour, il en informe l’acheteur, dès réception de la 
modification. Le titulaire défaillant pourra prétendre à une indemnisation à condition que la modification 
intervienne au plus tard un mois avant le début du séjour. 
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Le titulaire immédiatement classé après celui défaillant se verra notifié un ordre de service ou émettre 
un bon de commande en application de l’article 5 du présent CCAP.  

 
 Modification de la durée de séjours HTS (Hors Temps Scolaire) et CLE (Classes et Lycées 

Engagés) 

Dans le cas où des modifications de la durée de séjours HTS sont imposées, entre la notification de 
l’ordre de service et/ou l’émission de bons de commande et la date effective du début du séjour, 
l’acheteur informe le titulaire de la nouvelle durée du séjour avec les dates associées, conformément 
aux modalités de communication fixées à l’article 3.5.1 du CCAP.  

- Si le titulaire est toujours en mesure d’assurer le séjour il en informe l’acheteur dès réception 
de la décision de modification. 

o Si la durée des séjours diminue, la modification n’entraine ni réduction des coûts 
unitaires, ni celui du coût d’encadrement, seul le nombre de jours réels d’accueil devra 
être facturé.  

o Si la durée des séjours augmente la modification n’entraine pas d’augmentation des 
coûts unitaires d’hébergement et restauration. Seul le nombre de jours réels d’accueil 
devra être facturé. Une modification du montant de l’encadrement prévu pourra être 
revu par les parties.  
 

- Si le titulaire n’est plus en mesure d’assurer le séjour, il en informe l’acheteur, dès réception de 
la modification. Le titulaire défaillant pourra prétendre à une indemnisation à condition que la 
modification intervienne au plus tard un mois avant le début du séjour. 

Les modifications seront actées par avenant. 

 Modification des clauses de variation (révision, actualisation) des prix en cas de 
suppression ou modification d’index, d’évolution des variations supérieures aux clauses 
butoir 

Pour s’assurer que la formule de variation des prix demeure conforme à la réalité économique et 
représentative des coûts réels, la formule de variation des prix du présent accord-cadre peut être 
soumise à réexamen dans les cas et selon les dispositions suivantes : 

- Si la définition ou le contenu d’un des index ou indices constituant la formule de variation des 

prix venait à être modifié,  

- Si l’un des index ou indices constituant la formule de variation des prix venait à être supprimé 

ou remplacé, ou cessait de faire l’objet de publication telle que précisée à l’article 6.3 du présent 

CCAP. 

L’acheteur procède, alors, à la modification de la ou des formules de calcul de variation des prix. Les 
modifications seront actées par avenant. 

 Modification du maximum en quantités 

Dans le cas où des modifications s’avèrent nécessaires, l’acheteur informe le titulaire de la modification, 
la quantité maximale du présent accord-cadre pourra être réévaluée à hauteur de 10 % en cours 
d’exécution. Les modifications seront actées par décision unilatérale de l’acheteur. 

 Substitution sur demande du titulaire d’un nouveau membre du groupement en raison 
d’impossibilité de poursuivre les prestations de l’accord-cadre 

Sur demande expresse, le titulaire peut solliciter de l’acheteur la substitution d’un nouveau membre en 
cas d’impossibilité à poursuivre l’exécution des prestations du présent accord-cadre (hormis les 
difficultés d’exécution mentionnées à l’article 40.1 du CCAG). 

Le titulaire transmet sa demande à l’acheteur en exposant les motifs accompagnés d’un dossier de 
présentation de l’opérateur économique de substitution du membre initial, comportant l’ensemble des 
documents de candidature requis lors de la consultation. 

Le titulaire de substitution doit impérativement justifier des capacités financières, techniques et 
professionnelles au moins équivalentes aux conditions fixées par l’acheteur pour la consultation initiale.   

L’acheteur peut, quel que soit le motif, opposer un refus à la substitution d’un nouveau membre, au titre 
de la présente clause de réexamen. 
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L’acheteur notifie au titulaire initial dans un délai de 5 jours ouvrés maximum après réception de la 
demande, sa décision d’acceptation ou de refus du titulaire de substitution. 

Le membre de substitution reprend l’intégralité des obligations membre du groupement initial. Il est 
responsable envers l’acheteur de l’éventuel passif imputable au membre initial trouvant son origine 
avant la prise d’effet de la substitution. 

La substitution ne peut, en aucun cas, intervenir avant le début de l’exécution des prestations de 
l’accord-cadre. 

La modification fait l’objet d’un avenant de transfert sans incidence financière. 

En cas de refus, l’acheteur met en demeure le titulaire initial de poursuivre les prestations de l’accord-
cadre dans un délai maximum de 5 jours ouvrés. Si la mise en demeure reste infructueuse, il est fait 
application des dispositions de l’article 13 du présent CCAP. 

 Prise en compte d’éventuels surcoûts et indemnités pouvant en résulter liés à une crise 
ou tout événement conduisant à modifier significativement les modalités d’exécution de 
l’accord ou d’un bon de commande 

Lorsque, sans que l’exécution de l’accord cadre, du marché subséquent ou du « bon de commande » 
soit suspendue, le titulaire est conduit à modifier significativement les modalités d’exécution prévues au 
présent accord-cadre, il a droit à une indemnité destinée à compenser le surcoût qui résulte de 
l’exécution, même partielle, des prestations, lorsque la poursuite de l’exécution de l’accord-cadre 
impose la mise en œuvre de moyens supplémentaires qui n’étaient pas prévus au contrat initial et qui 
représenteraient une charge manifestement excessive au regard de la situation financière du titulaire.  

A ce titre, le titulaire doit, tout en poursuivant l’exécution, même partielle, du contrat, informer l’acheteur 
et lui fournir, sans délai après l’apparition du fait générateur, les documents détaillés et circonstanciés 
justifiant le surcoût par rapport à sa situation financière. 

L’indemnité ne saurait couvrir les surcoûts indirects, tels que notamment, la sous couverture des frais 
généraux, le manque à gagner, les pertes de cadence, les pertes de rendement ou les pertes de 
productivité.  

Dans ce cadre, un avenant sera établi sur la base, notamment, des documents de prix détaillé fournis 
par le titulaire à l’appui de son offre et de tout justificatif nécessaire relatif à la mise en œuvre des 
mesures pour la bonne exécution du présent accord-cadre. 

En cas de désaccord entre les parties ou en cas de refus par l’acheteur, celui-ci met en demeure le 
titulaire de poursuivre les prestations de l’accord-cadre sans délai. Si la mise en demeure reste 
infructueuse, il est fait application des dispositions de l’article 13 du présent CCAP. 

ARTICLE 10 – DOCUMENTS A PRODUIRE AU COURS DE L’EXECUTION DE L’ACCORD-CADRE 

Le titulaire doit être couvert par une police d'assurance en cours de validité le garantissant contre les 
conséquences pécuniaires de tout dommage corporel, matériel ou immatériel, consécutif ou non 
consécutif, engageant sa responsabilité civile ou celle de son personnel et causé par la conduite des 
prestations prévues par le présent accord-cadre ou les modalités de leur exécution. Il lui appartient, en 
conséquence, de contracter toutes polices d'assurance nécessaire à la couverture des risques encourus 
dont il a apprécié la portée du fait de l’accord-cadre. 

Conformément à l’article 9 du CCAG, le titulaire devra communiquer à l’acheteur dès sa demande une 
attestation en cours de validité de sa compagnie d’assurance, indiquant les responsabilités couvertes 
avec les plafonds de garantie pour chaque type de responsabilité. 

Si cette attestation ne couvre pas la durée de l’accord-cadre, le titulaire s’engage à produire la ou les 
attestation(s) nécessaire(s) à la couverture de la durée restante de l’accord-cadre. 

Les franchises souscrites par le titulaire restent à sa charge exclusive. 

Le titulaire s'engage à informer expressément l'acheteur de toute modification de son contrat 
d'assurance. 
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En application des articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8254-4 du code du travail, et dans le cas où 
l’acheteur serait dans l’impossibilité de se les procurer directement via un web-service sécurisé, le 
titulaire produit tous les 6 mois à compter de la date de signature de l’accord-cadre et jusqu’à la fin 
d’exécution de celui-ci, les documents prévus par ces articles. 

En cas d’inexactitude des documents et renseignements ou de refus de produire ces pièces, il est fait 
application aux torts du titulaire des conditions de résiliation prévues à l’article 13 du présent CCAP. 

Si le titulaire, et/ou le cas échéant ses sous-traitants, recourent à des salariés détachés, il doit produire 
avant le début de chaque détachement d'un ou de plusieurs salariés, les documents suivants : 

a) L'accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " SIPSI " 
de la région académique chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 
du code du travail ; 

b) Une attestation sur l'honneur certifiant que le cocontractant s'est, le cas échéant, acquitté du 
paiement des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-6, L. 1264-1, L. 
1264-2 et L. 8115-1 du code du travail. Cette attestation comporte les nom, prénom, raison 
sociale du cocontractant et la signature de son représentant légal. 

Les dispositions de l’article 3.4.2 du CCAG sont applicables. 

ARTICLE 11 – ANNULATION DU SEJOUR 

Le présent accord-cadre est multi-sessions.  

L’acheteur peut décider d’ouvrir le centre pour un séjour ou pas.  

L’acheteur est tenu de communiquer au centre sa décision, dans les meilleurs délais, et à tout le moins 
3 semaines avant le début de la session. A défaut, cette non activation de la session est indemnisée de 
manière forfaitaire à hauteur de 5 % du coût du séjour commandé. 

En cas d’annulation d’un séjour par l’acheteur pour motif d’intérêt général, ou en cas de force majeurs 
ou de cas fortuits, le titulaire pourra prétendre au remboursement des sommes déjà engagées au titre 
de la session annulée, sur justificatifs (factures acquittées…). 

ARTICLE 12 – RESILIATION  

L’acheteur peut résilier l’accord-cadre lorsque le titulaire est placé dans l’une des situations 
mentionnées aux articles L. 2195-1 à L. 2195-6 du code de la commande publique.  

L’accord cadre peut être résilié dans les cas et selon les conditions prévues au chapitre 7 du CCAG - 
FCS (articles 38 à 42). 

En cas de résiliation pour motif d'intérêt général, le titulaire a droit à une indemnité de résiliation, obtenue 
en appliquant au montant initial hors taxes du marché, diminué du montant hors taxes non révisé des 
prestations admises, un pourcentage de 5 %. 

En cas de refus de produire les pièces prévues aux articles D 8222-5 ou D 8222-7 et D 8222-8 du code 
du travail le marché sera résilié, aux torts du titulaire selon les dispositions prévues par le CCAG. 

ARTICLE 13 – SOUS-TRAITANCE  

Le titulaire peut confier l’exécution de certaines parties des prestations de l’accord-cadre à un ou à 
plusieurs sous-traitants, à condition d’avoir obtenu de l’acheteur l’acceptation de chaque sous-traitant et 
l’agrément de leurs conditions de paiement fixées par les articles R. 2193-1 à R. 2193-16 du code de la 
commande publique. 



CCAP DSS_LOT10_DRAJES_SNU_PLAN_2426_C Page : 19 / 20 

 

 

En cas de sous-traitance, le titulaire demeure responsable de l’exécution de toutes les obligations de 
l’accord-cadre. 

Le titulaire veille également à ce que les personnes auxquelles il confie une partie de l’exécution du 
service objet du présent accord-cadre respectent les obligations du CCTP.  

Il s’assure que les contrats de sous-traitance conclus à ce titre comportent des clauses rappelant ces 
obligations à la charge de ses cocontractants.  

Le titulaire peut communiquer sur demande de l’acheteur chacun des contrats de sous-traitance ayant 
pour effet de faire participer le sous-traitant à l'exécution du service public.  

ARTICLE 14 – DIFFERENDS ET LITIGES 

En aucun cas, les contestations survenant entre l’acheteur et le titulaire ne peuvent être invoquées par 
ledit titulaire comme cause d’arrêt définitif ou momentané d’exécution de la prestation. 

Les parties s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable tout différend ou litige susceptible d’intervenir 
entre elles à l’occasion de l’exécution du présent accord-cadre. 

Par dérogation à l’article 46.2 du CCAG, tout différend entre le titulaire et l’acheteur, doit faire l’objet, de 
la part du titulaire, d’un mémoire de réclamation.  

Dans le mémoire, le titulaire expose les motifs de son différend, indique, le cas échéant, les montants 
de ses réclamations et fournit les justifications nécessaires correspondant à ces montants.  

Ce mémoire doit être communiqué à l’acheteur dans un délai de 15 jours, à compter du jour où le 
différend est apparu, sous peine de forclusion. Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 15 jours, 
à compter de la réception du mémoire pour notifier sa décision.  
L’absence de décision dans ce délai vaut rejet de la réclamation. 
 
Par ailleurs, la partie la plus diligente peut saisir par requête le médiateur des entreprises ou le comité 
consultatif de règlement amiable, dans les conditions fixées aux articles R. 2197-1 et suivants du code 
de la commande publique.  

En cas de conciliation, les parties s’engagent à signer une transaction. 

A défaut de conciliation, et sans préjudice des dispositions de l’article 46 du CCAG, la contestation sera 
portée devant le Tribunal Administratif de Montpellier. 

ARTICLE 15 – DEROGATIONS  

Articles du CCP par lesquels sont introduites ces dérogations 
Articles du CCAG-FCS auxquels 

il est dérogé 

Article 3.5.3 Représentation du titulaire Article 3.4.3 

Article 5.3 Modalités d’émission des bons de commande Article 3.7.2 

Article 5.4 Modalités d’exécution des ordres de service Article 3.8.2 

Article 7 Pénalités Article 14 

Article 14 Règlement des différends Article 46.2 
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